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tribu'arch itecture in D A[pino ep]2, pédagogie et enseignement,  mars 2000

« …étant donné le marché du travail en architecture et la situation de l’industrie de la construc tion et le nom bre

d’écoles  en Suiss e, la ques tion se po se à nou veau du  bien fond é du Dé partem ent d’arch itecture à La usann e. »

Entret ien avec le président de l’EPFL, M. Jean-Claude Badoux, dans un art ic le du Flash du 18

mars 1997 intitulé « L’EPFL a une responsa bilité sociale de lutter contre le chômage ».

Les propos du président de l'EPFL en 1997 traduisent parfaitement les questions soulevées

actuellement au sein  du département d'architecture et de l'école. On parle du fameux

déménagement sur le site d'Ecublens, de fusion (le terme est à la mode!) avec les

départe ments  des génies civil  et rural, voire même de se séparer complètement de

l'architecture  comme le suggérait, en précurseur, le Professeur-Président Jean-Claude

Bado ux. 

Pour la petite histoire, les diplômés architectes de 1997 avaient déploré dans leur discours

lors de la cérémonie de remise des diplômes l'arrogance de la proposition Badoux, sans

réaction de l'école, du département ni des diplômés d’ailleurs.

Les questions posées aujourd'hui restent les mêmes, mais les personnes intéressées et

impliquées semblent toutefois plus nombreuses. C'est probablement, d’une part l'effet

Aebis cher et d’autre pa rt la question  sensible d u dém énage ment q ui échau ffent enfin  les

esprits. Mais il reste étonnan t et regrettable que l' initiative d'une réflexion sur la formation

d'architecte, et par conséquent sur le métier d'architecte, vienne de l'extérieur du département

et de que lqu'un qu i ne conn aît manifes temen t rien au suje t.

Cette  situation illustre  bien le comp lexe ou le s nobism e de l'architec te qu’il soit étud iant,

ense ignant ou diplômé. Celui-ci revendique, à juste titre, une formation de qualité, un

traitement équit able  vis-à- vis du  reste  de l'éc ole, u ne ce rtaine  reco nnais sanc e, ma is il n'a

jamais p roposé  de réel pro jet d’enseig neme nt bien qu 'étant à priori le m ieux placé . 

Que lle imag e don ne de  lui un arch itecte ? Voici la question essentielle qui doit être à la base

de la réflexion à mener désormais sur la formation.

L’architec ture vit effectivem ent un e crise e xistentie lle. Suite  à la crise  du se cteur d e la

construction, la profess ion fait face à d e multiples  chang emen ts et se dé finit tant bien que

mal une nouvelle identité. Par contre, elle a gardé une image qui ne co rrespo nd plu s à la

réalité : l’architecte  est celui ou celle qui construit des maisons ! Quoique l’on puisse en

penser à la direction de l'école, on peut pourtant légitimement douter de nos compétences

en construction en sortant de l’EPFL. L'essentiel de l'apprentissage se fait sur le tas, après les

études.

De plus, la bonne image du métier auprès du public s’érode. Les architectes se sont fait

prendre  à leur propre piège en acceptant de réduire l’architecture à quelques qualités

esthétiques. Ils ont ainsi justifié la tendance à se considérer eux-mêmes comme des artistes,

dont l’utilité est nécessairement douteuse lorsque les temps sont difficiles.

Alors pourq uoi le gr and p ublic -c omm e la pré siden ce de  l'EPFL d ’ailleurs-  s'évertu e-t-il à

penser qu’un architecte n’est qu’un constructeur ? mais les architectes savent-ils eux-mêmes

ce qu’ils sont?  sont-ils projeteurs ? constructeurs ? gestionnaires ? artistes? Ont-ils un métier

ou une formation de généraliste? 

Après s'être posé cette série de questions sur leur propre identité, ils pourront s'interroger sur

la qualité de leur formation, voire la repenser. Sont-ils réellement formés à ce nouveau

métier ? et sont-ils vraiment trop nombreux sur le marché ?

Peut-être  qu'apr ès avo ir men é ce tra vail d’introspection, les architectes auront moins de

peine à faire recon naître leurs c ompé tences e t à justifie r leur existence vis-à-vis de l'école et

de la société tout entière. Une bonne communication est fondamentale. Elle doit être menée

par les étud iants ar chitec tes, le dé partem ent, l'EPF L, ma is auss i par les associations

professionnelles, pour éviter la disparition d'un département, d'un métier, voire d'une

sensibilité. L'école d’a rchitecture  ne peut d onc pa s se limite r à dispenser une formation de

qualité  sans en  comm uniquer c lairemen t le contenu . Il en va d e sa pr opre s urvie et  de celle

de la profession tout entière.

Spéculer sur sa disparition serait en fait suicidaire !


